
Formations des bénévoles 
Les obligations des associations employeuses

Cette formation est destinée à faire le point sur les obligations légales de base
(juridiques et administratives) indispensables pour assurer la bonne gestion de vos
contrats salariés.

           Public et pré-requis :
Associations employeuses, dirigeants associatifs souhaitant créer leur premier emploi,
reprenant des fonctions employeurs ou souhaitant revoir les bases.
Nombre de participant·e·s : 5 à 12 participant·e·s.

      

           Objectifs :
connaître les obligations de base d’un employeur
comprendre les éléments principaux du bulletin de salaire.

         
           Contenu détaillé : 

les obligations à l'embauche,
le contrat de travail et la fiche de poste,
 les affichages obligatoires et les autres éléments à communiquer,
 les éléments clés du bulletin de salaire,
 le paiement des cotisations sociales via la DSN.

Mise à jour en novembre  2025

        Modalités pédagogiques et d’évaluation :
Questionnaire d‘évaluation.
U﻿ne attestation de suivi de la formation peut être remise sur demande.



Informations pratiques :
       Durée : 2H

       Lieu : centre associatif Boris Vian à Vénissieux.

       Modalité d’accès : être adhérent / sur inscription jusqu’à la veille de la formation

(sous réserve de place disponible). Réponse à une demande d’inscription dans les 2

jours ouvrés.

       Formatrice : Valérie MAIRE – comptable au CABV.

      Les formations sont gratuites. Cependant chaque formation nécessite du temps

de travail et d'investissement pour la préparation et l'animation de ces formations. Il

est donc demandé aux participant·e·s de respecter leur engagement d’inscription ou

de prévenir en cas d’empêchement le plus tôt possible. Dans le cas contraire, la

personne ou l’association sera facturée de 10 euros.

Accessibilité :
Le Centre Associatif Boris Vian est accessible aux personnes à mobilité réduite et aux
personnes déficientes visuelles.
Des questions sur l‘accessibilité de la formation ? ﻿Vous avez des besoins d‘aménagements
particuliers ? Contactez-nous afin que nous échangions ensemble sur votre situation. Nous
nous engageons à étudier avec vous et l‘équipe de formation votre situation.

Informations et inscription : 
      Mail : contact@cabv.com 

      Téléphone : 04 72 50 09 16.

       Site internet : www.cabv.com
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